
Procédure programme 
Écoprêt - Remplacement 

d'installation sanitaire

Étape 1

Mandater un professionnel 
pour la réalisation d'une 

caractérisation de sol (test de 
sol) ainsi que des plans de 

votre future installation 
sanitaire

Étape 2

Mandater un entrepreneur 
pour la réalisation des travaux 

d'aménagement de 
l'installation sanitaire

Étape 3

Obtenir le permis 
d'aménagement de 

l'installation sanitaire

Étape 4

Déposer une demande 
d'admissibilité au 

programme Écoprêt 
(documents 1 à 3 nécessaire)

Étape 5

Réaliser les travaux 
d'aménagement de 

l'installation sanitaire

Étape 6

Obtenir le rapport de 
conformité pour les travaux 

d'aménagement

Étape 7

Déposer une demande 
d'entente de financement 

(document 4 à 6)

Document #1 
Caractérisation 
de sol (test de 

sol) 

Document #2 
Soumission de 

l’entrepreneur 

Document #3 
Permis 

municipal 

Document #5 
Facture de 

l’entrepreneur 

Document #6 
Rapport de 

conformité 

Document #4 
Entente 

d’admissibilité 




